
L'UE face à la situation des droits de l'homme au Burundi

    Deutsche Welle, 17.03.2021  Les Etats de l'Union europÃ©enne se demandent comment rÃ©tablir leurs relations avec le
Burundi au vu des violations des droits de l'homme dans le pays.  Doudou DiÃ¨ne, le prÃ©sident de la Commission
indÃ©pendante d'enquÃªte des Nations unies sur le Burundi, a pris part Ã  une discussion en ligneÂ organisÃ©e ce mardi
(16.03.21)Â par le ComitÃ© des droits de l'Homme. Au coeur de la rÃ©flexion : comment l'UE peut-elle normaliser ses
relations avec un Etat comme le Burundi dans lequel les violations des droits de l'homme sont nombreuses.  
  Doudou DiÃ¨ne rÃ©pond aux questions de Wendy Bashi sur le sujet. Lisez ci-dessous la retranscription de leur entretien
:Â   La question d'une reprise des relations entre l'UE et le Burundi Ã©tait Ã  l'ordre des discussions auxquelles vous avez
pris part. Quel est votre avis Ã  ce sujet ?  La question fondamentale est de savoir si l'amÃ©lioration de ces relations peut
crÃ©er un contexte de durabilitÃ©, de non-violation des droits de l'homme ou des conditions de fragilitÃ©. Il y a un certain
nombre de critÃ¨res que nous estimons importants. Le premier, c'est le devoir d'assistance de la communautÃ©
internationale Ã  l'Ã©gard du peuple burundais. DeuxiÃ¨mement, la communautÃ© internationale doit tenir compte de la
profondeur historique de la situation des violations des droits de l'homme au Burundi et dans la rÃ©gion. Le troisiÃ¨me,
c'est la prÃ©gnance de la culture de violences et de violations des droits de l'homme. Et nous pensons que ces critÃ¨res
doivent absolument Ãªtre pris en compte.  En matiÃ¨re deÂ droits de l'homme, quelle est l'Ã©volution de la situation sur le
terrain ? On a rÃ©cemment appris que des prisonniers ont bÃ©nÃ©ficiÃ© d'une grÃ¢ce prÃ©sidentielle. N'est-ce pas un signal
positif de la part des autoritÃ©s burundaises ?  La libÃ©ration d'un certain nombre de prisonniers n'empÃªche pas le maintien
en dÃ©tention de dÃ©fenseurs des droits de l'homme comme Germain Rukuki, l'arrestation, l'emprisonnement et
quelquefois la disparition forcÃ©e deÂ militants des droits de l'homme. Donc, la question reste absolument pertinente et
enfin, je crois qu'il est trÃ¨s important de souligner que la question qui est posÃ©e Ã  l'Union EuropÃ©enne, c'est de savoir si
ce qu'il y a derriÃ¨re la substance Ã©conomique, Ã  savoirÂ l'aspect humanitaire, les droits Ã©conomiques, sociaux et culturels
sontÂ respectÃ©s.  Depuis 2002, vous Ãªtes le prÃ©sident de la commission d'enquÃªte des Nations unies pour le Burundi. Au
fil des ans, quel bilan dressez-vous de la situation des droits de l'homme sur le terrain ?  La situation des droits de
l'homme au Burundi reste prÃ©occupante et grave. Donc, pour nous, c'est la base du mandat qui nous a Ã©tÃ© fourni et nous
allons essayer de le respecter de la maniÃ¨re la plus objective et crÃ©dible. Parce que l'enjeu, c'est que si la communautÃ©
internationale change qualitativement son mandat, l'obligation de protÃ©ger le Burundi et donc de faire le monitoring de la
situation du Burundi, siÂ ce changement aboutit Ã  une aggravation de la situation des droits de l'homme, la communautÃ©
internationale en portera la responsabilitÃ©. Sans prÃ©juger de la situation et de ce qui est en train d'Ãªtre fait, nous
demandons simplement de la vigilance.  
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